
L’Office réglemente tout au long du cycle de vie
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Décision/recommandation 
à la suite d’une audience publique

Décision à la suite d’une 
audience publique

Surveillance de l’Office tout au long du cycle de vie : Réglementation – Conditions – Inspections – Audits – Exécution
L’Office exige que les sociétés consultent, tout au long du cycle de vie, les personnes susceptibles d’être touchées.

Décision sur l’exploita-
tion sans danger


